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ROSEMERE

AVIS PUBLIC

ENTREE EN VIGUEUR
REGLEMENT 1018

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée, greffiere adjointe de
la Ville de Rosemeére :

QUE le Conseil municipal a adopté, a la séance ordinaire du 13 avril 2026, le
reglement suivant :

1018 — CODE D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE REVISE DES ELUS DE LA
VILLE DE ROSEMERE

QUE ce reglement est déposé au greffe de la municipalité, ou toute personne
intéressée peut en prendre connaissance durant les heures de bureau;
QU'’ils entrent en vigueur le jour de leur publication, conformément a la Loi.

FAIT A ROSEMERE CE 17 AVRIL 2026

La greffiere adjointe
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Me Chanéle Lecompte




